
 

 

L’an deux mil vingt-cinq et le jeudi 27 mars à 20 h 30, le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, en mairie, sous la présidence de Monsieur Francis COSNET, Le Maire. 
 
Présents : Francis COSNET,  Michel LOPEZ, Marie-Chris.ne ANNE, Laurence LECORNUÉ, Mickaël BONTEMPS, 
Jonathan LEROUX, Benjamin NOIR, Karine LEBLÉ arrivée à 21h23 
 

Excusé : David BOURGOIN donne procuration à Jonathan LEROUX 

 

Absent : Ludovic TESSIER 

 
Secrétaire de séance : Benjamin NOIR 
 

Le quorum est a�eint, Monsieur Francis COSNET ouvre la séance du Conseil Municipal 20 h 35.  

 

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA PART DE L’ASSOCIATION VIE LIBRE 
 

L’associa.on Vie Libre a déposé une demande de subven.on. 
 

Après délibéraon, le Conseil Municipal décide de refuser la demande de subvenon à l’unanimité 

arrivée trop tardivement. Il est préférable de faire les demandes en fin d’année. 

 

 

PROPOSITION DE DÉLAISSÉS FERROVIAIRES DE LA PART DE SYSTRA 

 

SNCF RESEAU avait acquis par actes amiables ou par voie d’expropria.on, les terrains nécessaires à la 
réalisa.on de la LGV. Certains excédents peuvent être revendus notamment les parcelles suivantes: 

 
 

PROCÈS VERBAL DE CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 27 MARS 2025 



 Le conseil a déjà délibéré sur ces parcelles lors de sa réunion du 19/09/2024 et s’était abstenu de préempter. 
 

Après délibéraon, le Conseil Municipal décide de reporter ce point à l’unanimité au prochain conseil 

et de prendre contact avec Monsieur DUHAMEL et Monsieur PARIS. 

 

 

 

DEVIS VEOLIA : remplacement du poste de téléges.on à la sta.on d’assainissement 
 

Monsieur Cédric BOUL de Veolia a été reçu en mairie vendredi dernier pour donner des explica.ons sur le 
devis proposé et sur les interroga.ons des besoins de subven.onner le budget d’assainissement. 
 
Concernant le devis de 3 700.00 € HT: 
La téléges.on des installa.ons du service repose notamment sur la transmission d’informa.ons rela.ves à 
l’état des ouvrages ou à des dysfonc.onnements par des équipements u.lisant les réseaux téléphoniques 2G 
ou 3G. Or, ces réseaux sont amenés à disparaître dès fin 2025 s’agissant des services 2G et en 2028 pour les 
services 3G, n’étant plus exploités par les opérateurs téléphoniques. CeLe ex.nc.on des services entraînera 
une obsolescence des équipements (télétransmeLeurs, dataloggers) incompa.bles avec les nouveaux services 
4G/NB-IoT (Internet des objets) proposés par les opérateurs. Aussi faudra-t-il changer le disposi.f pour 
maintenir une con.nuité de service des installa.ons, d’où le devis de 3 700.00 € HT proposé par Veolia qui 
inclut le boi.er et la maintenance. 
 
Subven.ons depuis 2 ans au budget d’assainissement: 
Le budget d’assainissement depuis 2024 est déséquilibré et subven.onné par le budget de la commune. 
Différents aspects sont à l’origine de ce déséquilibre: 

- En 2023, 2 factures de Veolia ont été réglées pour un montant de 32 079.77 € (facture de 15 840.00 
€ de 2022 et facture de 16 229.77 € de 2023) 

- 2 reversements de Véolia en 2023 d’un montant total de 11 125.32 € ( 1 091.03 € factura.on début 
2021 + 10 034.29 € factura.on du 01/10/2021 au 31/07/2023) 

- 2 reversements de Véolia en 2024 de 12 134.37 € (7 177.86 € factura.on  du 01/08/2023 au 
01/12/2023 + 4 956.51 factura.on de 01/02/2024 au 31/07/2024) 

 
Ces reversements durant 2 ans sont loin de correspondre aux es.ma.ons données par Veolia de 26 452 €/an 
et présentent un décalage avec l’année en cours. En 2025, les régularisa.ons seront normalement faites par 
Veolia et un 1er reversement doit être effectué début avril de 20 304.19 € 
 

Après délibéraon, le Conseil Municipal décide à l‘unanimité de valider le report du devis de Veolia 

du montant de 3 700.00 € HT à l’année 2026. 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
    Accès au pe.t jardin  par M. GOUAUX et Mme GOUESSE : mise à disposi.on du terrain sans construc.on 
 
    Terrain en face de la mairie 
 
     Recommandé de M. CUVELIER : aucun des fossés n’appar.ent à la commune. Il faut prendre contact avec 

le propriétaire du premier fossé et remonter l’informa.on à LBN COMMUNAUTÉ pour le second fossé. 
Un curage a déjà été effectué en 2020. 

 



Madame Amélie PADOIS est venue en mairie demander des renseignements pour son projet. 
 
FESTI’CRANNES : rdv pour remise des clés et des règles d’u.lisa.on de la salle communale et des autres 
espaces publics 
 
Plaintes au Lo.ssement de La Grande MoLe pour des personnes qui tondent le dimanche : l’arrêté en 
vigueur est celui du préfet, aussi les horaires sont : 
- les jours ouvrables de 8h30 à 19h30 
- les samedis de 9h à 19h 
- les dimanches et jours fériés de 10h à 16h 
 
Sta.onnement de longue durée de véhicules sur les troLoirs au Lo.ssement de La Grande MoLe : selon 
l’ar.cle R. 417-12 du Code de la route, la durée maximale de sta.onnement sur la voie publique ou ses 
dépendances est de 7 jours. Passé ces 7 jours où se trouve le véhicule, le sta.onnement est considéré comme 
abusif. Il s’agit d’une contraven.on de 2ème classe passible d’une amende forfaitaire de 35 € suscep.ble d’être 
majorée à 75 € et le risque de mise en fourrière est également encouru.  
 
Des dépôts d’ordure ont été constatés au lo.ssement de La Grande MoLe. 
 
    Taille des arbres interdite du 15 mars au 15 août. 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Francis COSNET clôt la séance du Conseil Municipal à 

22h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


